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REGLEMENT DE TIR 

1. La courtoisie est de rigueur. 

2. Après votre série, laisser votre place aux tireurs en attente. 

3. Sur le terrain, les armes doivent être transportées déchargées et 
cassées. 

4. Dans le râtelier les fusils doivent être cassés. 

5. Tout nouveau tireur doit être accompagné par un membre du 
comité. 

6. Les exercices de visée sont interdits derrière la ligne de tir. 

7. Avant de tirer, chacun doit s'assurer que la zone de tir est libre. 

8. Après une série le pas de tir doit immédiatement être libéré. 

9. Les spectateurs doivent rester derrière le pas de tir (gravier). 

10. sur le pas de tir l’alcool reste strictement interdit. 

11. Immédiatement après avoir tiré, l'arme doit être cassée. Après 
avoir tiré au poste 5 le fusil doit être cassé et déchargé avant de 
se déplacer au poste 6. 

12. À l'ordre "halte" des organes de surveillance, le fusil doit être 
cassé et immédiatement déchargé. 

13. Les fusils semi-automatiques ne sont tolérés que si les autres 
tireurs de la planche donnent leur accord, dans tous les cas les 
douilles vides seront ramassées par le tireur à la fin de sa série.  
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